
 

 

Procès-verbal du conseil d’école 
 

Mardi 5 avril 2022 à 17h30 

 

Etaient présents : 
 

Représentants de parents d’élèves Enseignants 

BENYAHYA née FALAKI Salima (PEEP) PEPIN Muriel (Directrice) 

KHATTABI FILALI Yasmina Mouna (PEEP) LUCAS Kawtar (MS C) 

ZNIBER Rhita (PEEP) MENARD Ghita (MS D) 

KESSOU Hasna (PEEP) SOUKRI Josiane (GS B) 
LAHLOU Epouse KHELIL CHAREF Salma (PEEP) ARAZI Mélanie (CE1 B) 

BOUHOU Azdine (PEEP) TORRES Tatiana (CE2 B) 

ROQAI CHAOUI Adil (UCPE) MADELIN Gaëlle (CE2 C) 

BELKAHIA Kenza (UCPE) AZZOUZ Cécile (CM1 A) 

 BOUTELDJA Imane (CM1 C) 

 NEFNAF Mohamed (CM2 B) 

 MAAZOUZ Julie (CM2 C) 

 CHAFOUQ Mohammed (Enseignant d’arabe) 

 MARHOUM Youssef (Enseignant d’arabe) 
 

 

Excusés : 
 

Représentants de parents d’élèves : JAOUI Nawal (UCPE), ABOUMEROUANE Sonia (UCPE), 

BAANNOU épouse LEBRUN Saida (UCPE), CHAOUI Née TAIEF Hind (APEEF), ZINE EL 

ABIDINE Houda (APEEF), GUERRAOUI Ghita (PEEP), BOURGOIN Gaëlle (PEEP). 

 

Enseignants : ELGASS Bahia (CP E), GIANLUPI Gautier (CP A), REMY Violaine (CE1 C). 

 

Madame PEPIN ouvre la séance du premier Conseil d’école en remerciant l’ensemble des 

participants de leur présence. 
 

Madame BENYAHYA Salima est désignée secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil d’école du 15 novembre 2021. 
2. Approbation du procès-verbal extraordinaire du Conseil d’école du 21 janvier 2022. 
3. Point sur les nouveaux rythmes scolaires : validation des nouveaux horaires. 
4. Procédures d’admission et de transfert pour la rentrée 2022/2023. 
5. Projets d’école et projets des classes. 
6. Bilan de la coopérative. 
7. Bilan des travaux. 
8. Questions des représentants de parents d’élèves. 
9. Date et horaire du prochain Conseil d’école. 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. Approbation du procès-verbal du Conseil d’école du 15 novembre 2021 

 

Le procès-verbal du 15 novembre 2021 a été préalablement soumis aux représentants de 

parents d’élèves et aux enseignants par la Directrice pour permettre à chacun d’y proposer des 

correctifs et/ou modifications ou ajouts. Vote à main levée. Le procès-verbal est adopté à 

l’unanimité (21 voix / 21). 

 

2. Approbation du procès-verbal extraordinaire du Conseil d’école du 21 janvier 2022. 

 
Le procès-verbal du 15 novembre 2021 a été préalablement soumis aux représentants de 

parents d’élèves et aux enseignants par la Directrice pour permettre à chacun d’y proposer des 

correctifs et/ou modifications ou ajouts. Vote à main levée. Le procès-verbal est adopté à 

l’unanimité (21 voix / 21). 

3. Point sur les nouveaux rythmes scolaires : validation des nouveaux horaires. 

 

La Directrice présente aux aux représentants de parents d’élèves et aux enseignants les 

nouveaux rythmes scolaires et les nouveaux horaires. Les nouveaux horaires sont validés à 

l’unanimité (21 voix / 21). 

 
4. Procédures d’admission et de transfert pour la rentrée 2022/2023. 

a-   Admissions 

Inscriptions en ligne obligatoire : 

Les pré-inscriptions en vue d’une admission pour l’année scolaire 2022/2023 s’effectuent 

uniquement en ligne à l’adresse suivante http://www.efmaroc.org « rubrique admissions ». Le 

SCAC (Service de Coopération et d’Action Culturelle) a ouvert le site des admissions au titre 

de l’année scolaire 2022-2023 à compter du 1er décembre 2021. La pré-inscription sur le site 

est obligatoire, pour tous les élèves, pour tous les niveaux, y compris la Petite Section. 

Il existe toujours deux types d’admission : élèves prioritaires et élèves admis sur examen de 

leur parcours scolaire. 

Admission des élèves prioritaires (tous niveaux) et admissions en PS : 

- du 1er décembre 2021 au 8 mars 2022. 

Admission des élèves sur parcours scolaire : 

-          Du 1er décembre 2021 au 18 février 2022 pour les élèves de MS, GS et CP 

-          Du 5 janvier 2022 au 8 mars 2022 pour les élèves du CE1 au CM2. 

Les élèves admis sur examen de leur parcours scolaire le sont : soit sur tests d’entrée (niveaux 

MS, GS et CP), soit sur examen des bulletins scolaires (niveaux CE1 au CM2). 

- Date des tests MS, GS et CP : 18 mars 2022. 

http://www.efmaroc.org/
http://www.efmaroc.org/
http://www.efmaroc.org/


- Pour les élèves admis sur examen de leur parcours scolaire (CE1 au CM2), les dossiers 

seront étudiés et classés par des commissions sur la base des bulletins scolaires. 

- Les résultats des admissions seront affichés le 14 avril 2022 à partir de 14 heures. 

  

b-  Transferts 

Cette année, toutes les demandes de transfert dans le réseau de l’Enseignement Français au 

Maroc (EFM) sont opérées à partir de la plateforme (my.efmaroc.org).  La plateforme pour 

déposer les demandes de transfert a été ouverte aux familles à compter du 17 décembre 

(www.my.efmaroc.org) pour les établissements utilisant TOTEM. 

La campagne de transfert prendra fin le 18 février (sauf pour les transferts motivés par un 

déménagement/mutation professionnelle). 

  

Motifs de transfert : 

- Sont traitées prioritairement, les demandes de transfert pour regroupement de fratrie au sein 

d’établissements de même statut, sous réserve de places disponibles dans l’établissement 

demandé. 

  

- Les demandes de transfert faisant suite à une mutation professionnelle sont 

examinées, sous réserve de places disponibles. 

Seules les demandes faisant suite à un déménagement de la famille dûment justifiées sont 

recevables. 

  

- Les demandes motivées par des convenances personnelles (rapprochement du domicile, 

du lieu de travail, etc.) ne sont pas prioritaires et seront examinées, le cas échéant, sous 

réserve de places disponibles et, sauf exception, après deux années complètes de 

scolarisation de l’enfant dans l’établissement. 

Décision et notification aux familles : 

Le SCAC valide les transferts en concertation avec les chefs d’établissements, sous réserve 

des places disponibles et prend la décision finale en lien avec les chefs d’établissements 

concernés. 

Les décisions finales seront communiquées aux familles à partir du jeudi 14 avril 2022 par les 

établissements d’origine. 

 
5. Projets d’école et projets des classes. 

 

Quelques actions et projets pédagogiques en lien avec le projet d’école : 

http://www.my.efmaroc.org/


- Spectacle “Pinocchio” le 11/02/22 pour les élèves de GS au Studio des Arts Vivants. 

- Spectacle “Casablanca ou le désordre génial” le 11/03/22 pour les élèves de CM1 et CM2 au 

Studio des Arts Vivants. 

- Spectacle “La fée Mélodie” le 01/04/22 pour les élèves de MS au Studio des Arts Vivants. 

- Projet “voyage au pays du blé, de la farine et du pain” : fabrication de pains, plantation de 

graines, visite d’une école de boulangerie (5 classes de CP en avril). 

 - Les élèves de CM1 et CM2 de l’école Bizet participent sur la base du volontariat au 

dispositif « Ambassadeurs en herbe ». Ce projet met en œuvre, de l’école primaire au lycée, 

des compétences de plurilinguisme, d’expression orale et d’argumentation autour de 

problématiques actuelles. Pour cette 10
ème

 édition, c’est le thème « Mers et océans : quels 

enjeux pour la planète ? » qui a été proposé.   

- Organisation du Rama’Dons avec l’association AME par les élèves de CM1 A : collection 

alimentaire pour la confection de panier Ramadan du 18 mars au 1er avril. 

- Rencontres entre les classes “course longue” sur le thème des Jeux Olympiques. 

- Jeux Olympiques et Paralympiques pour les classes de maternelle. 

- Création d’un jardin biologique et pédagogique à l’école. Plantations de légumes, herbes 

aromatiques, fleurs et fruitiers. Installation d’un composteur, d’un hôtel à insectes, de nichoirs 

à oiseaux. Les élèves de GS, CE1 et CM1 s’occupent des plantations et de l’entretien du 

jardin cette année.  

- Spectacle “La belle lisse poire du prince de motordu” le 22/04/22 pour les élèves de CE1 au 

Studio des Arts Vivants. 

- Cycle natation à la piscine du site de Beaulieu (Lycée Lyautey) pour les élèves de CE1 (8 séances 

pour chaque classe entre le 12/05 et le 01/07). 

- Cycle balle ovale au C.O.C. pour les élèves de CE2 (6 séances pour chaque classe entre le 

10/05 et le 14/06). 

- Cycle escrime à l’école pour les élèves de CM2, avec M. Didier GIROT, maître d’arme, (6 

séances pour chaque classe de mars à juin 2022). 

- Arts du cirque avec l’association COLOKOLO pour les élèves de CE1 (6 séances pour 

chaque classe de mai à juin 2022). 

- Projets artistiques avec l’artiste Zine El Abidine pour les élèves de GS B, GS C, CP B, CP 

C, CP D et CP E (6 séances avec chaque classe de janvier à mars). 

- Cycle Golf (Golf Tony Jackline de Bouskoura) pour les élèves de CM2, avec la 

collaboration de la Fédération Royale Marocaine de Golf (6 séances pour chaque classe entre 

le 16/05 et le 24/06/22). 

- Classe découverte “escalade” à Oukaimeden pour la classe de CE2 A, du 10 au 16 juin 

2022. 

- Classe découverte “surf” à Mohammedia pour les classes de CM2 A et B, du 27/06 au 

01/07/22. 



 
6. Bilan de la coopérative. 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



7. Bilan des dépenses éducatives et des travaux. 

 

 
 

 
 



8. Questions des représentants de parents d’élèves. 

 

1. Certains parents ne sont pas satisfaits de la qualité du service de restauration et de la 

prestation rendue (qualité et variété du menu, goût, organisation…). Comment serait-il 

possible de les améliorer ? 

La mise en place de la restauration scolaire (organisation de 3 services d’un peu plus de 70 

élèves chacun) a pu être un peu confuse en début d’année. Pour autant, la prise en charge des 

élèves par les animateurs de garderie, la rotation des services et les mises en place par le 

personnel Newrest se sont très nettement améliorées. La concertation avec les responsables de 

site et de secteur est fluide. Les demandes d’amélioration ont toujours été prises en compte : 

mise à disposition de plateaux à la place de sacs en papier, de fontaine à eau, de couverts en 

métal afin de supprimer un maximum de déchets plastiques. L’organisation de la garderie par 

l’APE qui en a la charge cette année est maintenant bien installée, toujours en concertation 

avec les différents partenaires et à l’écoute des propositions d’amélioration. Pour ce qui 

concerne les menus, ils sont composés par une nutritionniste, dans le respect d’une 

alimentation variée et équilibrée. La qualité des aliments étant tout à fait correcte et soumise à 

un contrôle qualité de Newrest. 

2. Rythmes scolaires : le rythme scolaire a connu plusieurs bouleversements ces deux 

dernières années, le plus important étant – pour les établissements primaires – l’organisation 

des cours sur 4 jours. Qu’en est-il pour la rentrée 2022 ? 

La question a été posée au cours du Conseil de Groupement de Gestion du 24 mars 2022. 

Monsieur le Proviseur du Lycée Lyautey a indiqué qu’à ce jour, la décision n’était pas encore 

prise, qu’un groupe de travail initié par Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale de la 

zone Maroc ferait des propositions, mais que selon lui, il y avait peu de chance pour un retour 

à la semaine de quatre jours. 

3. Protocole sanitaire : serait-il possible d’envisager un allègement des mesures et notamment 

l’abandon du port du masque pour les élèves du primaire dans un avenir proche ? 

C’est une décision qui relève des autorités du Royaume du Maroc. 

4. Ateliers périscolaires : est-ce que les activités périscolaires seront organisées d’ici la fin de 

cette année ? 

En concertation avec les trois Associations des représentants de Parents d’Elèves de l’école G. 

Bizet (réunion du 18 février 2022), il a été décidé que l’organisation des ateliers serait 

reportée à la rentrée prochaine, puisque la majorité des familles avaient déjà organisé le 

planning des activités pour leurs enfants, et ce souvent depuis le début de l’année scolaire. 

5. Agents de sécurité : Qu’en est-il des agents de sécurité, pour quelles raisons n’ont-ils pas 

été maintenus ?  
 
Le groupement de gestion de Casablanca - Mohammedia a un marché de surveillance et de 

sécurité des établissements du groupement dont la durée est fixée à 5 ans. Le contrat est arrivé 

à échéance et une nouvelle société a obtenu le marché de surveillance. La semaine du 

01/03/2022 au 07/03/2022, l’école était en vacances. A la reprise de l’école, la Directrice a 

proposé à la nouvelle société de reprendre Othman. Ce dernier n’a pas accepté les nouvelles 

conditions de travail (sachant que la nouvelle société de gardiennage assure une permanence 

jour et nuit, jours fériés et pendant les vacances.) à savoir travailler une fois par mois la nuit, 



travailler une partie des weekends et pendant les vacances scolaires. Il n’a pas souhaité 

continuer avec la nouvelle société, donc ce refus relève de sa responsabilité.  
 
6. L’UCPE informe de son souhait de s’occuper aussi des achats groupés pour la rentrée 

2023. 
 
 

 
9. Date du prochain Conseil d’école. 
 

Mardi 28 juin 2022.  

 

 

La séance est levée à 19 heures 

 
Présidente de séance : 

Mme PEPIN Muriel 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secrétaire de séance : 

Mme BENYAHYA Salima 

 

 

 

 


